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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 58, après le mot : 

« libertés » 

insérer les mots :

« , dans le respect des dispositions prévues par le référentiel général d’accessibilité pour les 
administrations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 16 mai 2009, le gouvernement a défini les modalités techniques d'accessibilité des services en 
ligne de l'État, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent afin de 
permettre à l'ensemble des français de consulter ou réutiliser l'information publique. Il se trouve que 
la CNIL méconnaît dans ses derniers avis ou recommandations sur les déclarations d'intérêts dans le 
monde de la santé ces modalités techniques. Il convient donc de s'assurer que les dispositions 
prévues dans le RGAA soient respectés.


